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1. Introduction 

Le demandeur a sollicité le 25 février 2020 le BRGM DR/NAN pour qu’il propose une méthode pour 
déterminer si un plan d’eau existant est connecté à une ressource en eau souterraine.  

Les propositions qui figurent dans ce rapport ont été formulées par un intervenant du BRGM 
DR/NAN. Elles sont fondées sur plusieurs observations visuelles effectuées lors de visites de terrain 
depuis 2014, en présence notamment de représentants des DDT(M) de la région Pays-de-la-Loire. 
En complément, une analyse des informations disponibles relatives au contexte général est menée 
au travers de la consultation des bases de données accessibles. 

L’expertise s’inscrit dans le cadre des missions d’Appui aux Administrations menées par le BRGM 
au titre de l’année 2020.  

2. Contexte hydrogéologique général de la Loire-Atlantique 

Les aquifères de Loire-Atlantique peuvent être répartis en trois catégories : 

1. Les aquifères alluviaux (en particulier celui des alluvions de la Loire) ; 

2. Les aquifères sédimentaires des bassins d’effondrement (par exemple Machecoul, Saffré, 
Grand-Lieu, Nord-sur-Erdre, Saffré, Campbon, Saint-Gildas-des-Bois, Saint-Sulpice-des-
Landes) ; 

3. Les aquifères du socle cristallin. 

2.1. AQUIFÈRES ALLUVIAUX 

Les nappes alluviales sont associées à un cours d’eau et des échanges s’opèrent entre eux. 

2.2. AQUIFÈRES SÉDIMENTAIRES DES BASSINS D’EFFONDREMENT 

Lorsqu’ils sont libres, ils sont généralement connectés au réseau hydrographique de surface.  

En revanche, lorsqu’ils sont captifs, ils ne participent pas à l’alimentation des cours d’eau, des zones 
humides ou des plans d’eau. 

2.3. AQUIFÈRES DE SOCLE 

S’ils ne constituent pas en volume l’origine principale de l’eau souterraine du département, les 
aquifères de socle forment par la superficie qu’ils couvrent la catégorie d’aquifères la plus rencontrée 
en Loire-Atlantique.  

Il a été décrit dans la littérature1 que ces aquifères de socle sont dans le cas général : 

 des aquifères continus multicouches ; 

 libres ; 

                                                      

1 cf. Lachassage et collab. (2001), Caballero et collab. (2007) et Mougin et collab. (2008).  
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 connectés au réseau hydrographique de surface ; 

 caractérisés par un niveau piézométrique peu profond. 

 

Illustration 1 : schéma conceptuel des aquifères de socle (R. Wyns, 1998 et 2004) 

Ainsi en Loire-Atlantique, sauf exception (nappe captive d’un bassin d’effondrement sédimentaire 
ou autre cas particulier localisé), les eaux souterraines sont connectées au réseau hydrographique 
de surface et contribuent à l’alimentation des cours d’eau et des zones humides.  

2.4. CAS PARTICULIERS DES RELATIONS NAPPE-PLANS D’EAU 

De manière générale en Loire-Atlantique, la première nappe rencontrée est donc une nappe libre 
peu profonde (< 10 m). 
 
Lorsqu’un plan d’eau est connecté à une nappe (ce cas peut se présenter dans les secteurs où la 
nappe est libre et peu profonde), des échanges (flux) ont lieu entre le volume d’eau contenu dans 
le plan d’eau et la nappe.  
 
Ces échanges se font dans le sens : 

 du plan d’eau connecté vers la nappe lorsque le niveau d’eau du plan d’eau est supérieur à 
celui de la nappe (c’est par exemple le cas après des pluies intenses, même si ces 
échanges restent probablement très inférieurs à l’éventuel débit de vidange par un système 
de trop-plein), 

 de la nappe vers le plan d’eau connecté lorsque le niveau de la nappe est supérieur au 
niveau d’eau du plan d’eau (c’est par exemple le cas après une vidange brusque du plan 
d’eau). 
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Illustration 2 : représentation schématique des flux entre nappe libre superficielle et plan d’eau (© DDTM 44, 2021) 

En l’absence de pluies efficaces (entrées) ou de vidange par un système de trop-plein ou de 
pompage (sorties), le niveau du plan d’eau connecté est proche du niveau piézométrique à ses 
abords (situation d’équilibre). Dans ce cas, les flux entre nappe et plan d’eau sont nuls. 

3. Comment déterminer si un plan d’eau est connecté à une 
nappe ? 

En période d’irrigation, les pluies efficaces sont presques nulles. Les plans d’eau ne se rechargent 
quasiment pas. Si le volume prélevé dans un plan d’eau excède significativement la capacité du 
plan d’eau, c’est que de l’eau est arrivée dans le plan d’eau par une autre voie que la pluie : soit par 
dérivation d’un cours d’eau, soit par un forage qui alimente le plan d’eau, soit par un afflux d’eau 
souterraine (soit par une combinaison de ces trois moyens).  

Pour déterminer si un plan d’eau est connecté à une nappe, nous recommandons : 

 la pose d’un compteur en entrée de plan d’eau qui devra mesurer la quantité d’eau alimentant 
le plan d’eau (le cas échéant, forage ou rivière par exemple) : Ve 

 la pose d’un compteur en sortie de plan d’eau (pompe d’irrigation) : Vs 

 la détermination de la capacité du plan d’eau (surface x hauteur d’eau moyenne en début de 
période d’irrigation) : Vp 
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Illustration 3 : méthode de détermination de connexion d’un plan d’eau à la nappe (© DDTM 44, 2021) 

Si à l’issue de la période d’irrigation, Vs >> (Ve + Vp), alors le plan d’eau est connecté à la 
nappe. 

Notes :  

 Partant sur le postulat qu’en période d’irrigation les pluies efficaces sont quasi nulles, le 
ruissellement pouvant potentiellement alimenter le plan d’eau est donc considéré comme 
négligeable.  

 Dans le cas d’une irrigation mal maîtrisée (excédentaire), un plan d’eau connecté au réseau 
de drainage peut collecter l’excédent d’eau non retenu par les sols ou les végétaux. Dans 
ces conditions particulières, la méthode proposée ne serait pas déterminante.  

 La réalisation d’un essai de nappe dans un forage proche du plan d’eau considéré et son 
interprétation par des méthodes analytiques peuvent contribuer à déterminer si un plan d’eau 
est connecté à la nappe. Cette méthode est plus lourde à mettre en œuvre que la méthode 
simple des compteurs et doit être réservée aux cas à enjeux forts où des doutes 
subsisteraient. 

 

4. Déclaration 

Le BRGM déclare qu’il n’existe aucun lien d’intérêt : 
- entre le BRGM et l’objet ou les différentes parties prenantes de la présente expertise, 

- entre les salariés du BRGM qui seront impliqués et l’objet ou les différentes parties 

prenantes de la présente expertise, 

susceptible de compromettre l’indépendance et l’impartialité du BRGM dans la réalisation 

de cette expertise. 
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